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Fonctions :Â Les assistants exercent leur fonction auprÃ¨s des magistrats des tribunaux
dâ€™instance, des tribunaux de grande instance, des cours dâ€™appel, de la Cour de cassation
ainsi quâ€™Ã  lâ€™Ã©cole nationale de la magistrature. Ils agissent sous lâ€™autoritÃ© et la
responsabilitÃ© des magistrats.Leurs attributionsLes assistants apportent leur concours aux travaux
prÃ©paratoires rÃ©alisÃ©s par les magistrats. Leurs attributions concernent la recherche de
documentation et de jurisprudence.â€¢ RÃ©daction de notes de synthÃ¨se des dossiers.â€¢
RÃ©daction de projets de dÃ©cisions sur les instructions et indications des magistrats.Ils ne
disposent dâ€™aucun pouvoir juridictionnel : ils ne prennent en aucun cas de dÃ©cision.Les
assistants de justice doivent faire preuve de discrÃ©tion, dâ€™objectivitÃ©, de probitÃ©,
dâ€™un sens de lâ€™analyse et de disponibilitÃ©. Ils sont soumis au secret professionnel.Â 
PrÃ©alablement Ã  leur prise dâ€™activitÃ©, les assistants de justice prÃªtent sermentÂ :â€œJe
jure de conserver le secret des informations sur les affaires judiciaires ainsi que sur les actes du
parquet et des juridictions dâ€™instruction et de jugement, dont jâ€™aurai eu connaissance Ã 
lâ€™occasion de mes travaux au sein des juridictions.â€•Â 

Comment devenir assistant de justiceLes candidatsLes postulants adressent un dossier de
candidature aux chefs de cour (premier prÃ©sident et procureur gÃ©nÃ©ral) du lieu oÃ¹ il souhaite
exercer. Le dossier est accompagnÃ© dâ€™un CV, dâ€™une lettre de motivation manuscrite et
dâ€™une copie de leurs diplÃ´mes.Ils doivent justifier dâ€™un diplÃ´me sanctionnant une formation
juridique dâ€™une durÃ©e au moins Ã©gale Ã  quatre annÃ©es dâ€™Ã©tudes supÃ©rieures
aprÃ¨s le baccalaurÃ©at.Â Le contratLes assistants de justice sont recrutÃ©s par contrat pour
une durÃ©e de deux ans, renouvelable deux fois, soit d&#39;une durÃ©e totale de 6 ans.Ils
sont affectÃ©s sur dÃ©cision des chefs de la cour d&#39;appel dans une des juridictionsdu ressort
de la cour d&#39;appel.Ils exercent leur fonction Ã  temps partiel. Sâ€™ils souhaitent occuper une
autre activitÃ© professionnelle, ils doivent se prÃ©valoir de lâ€™accord des chefs de cour. Â Â Le
salaireLes assistants de justice perÃ§oivent une indemnitÃ© de vacation horaire fixÃ©e par
arrÃªtÃ©. Le salaire dâ€™un assistant de justice est dâ€™environ 450 ou 500 â‚¬ nets mensuels.Â 
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